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1 place de la Mairie - 74650 CHAVANOD 
Tél. : 04 50 69 10 61 

E-mail : mairie@chavanod.fr 

PROCÈS-VERBAL 
DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION 
DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 
du 09 septembre 2024 

 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le neuf septembre, le Conseil d'Administration du Centre Communal 
d'Action Sociale de la commune de Chavanod, dûment convoqué le vingt août, s'est réuni en session 
ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Franck BOGEY, Président. 
 

PRÉSENTS : 
Franck BOGEY, Coryne BEAUQUIS, Mathilde THION, Marie-Annick THIVILLIER-CHIROSSEL, 
Jacques BUISSON, Monique CORNACHON, Jean PALLUD, Nathalie PRAET-COMINI, Jeannine 
VACHERAND-GRANGER. 

 

ONT DONNÉ PROCURATION :  
 

ABSENT(S) :  
Catherine BASTARD-ROSSET, Marie-Christine TAPPONNIER 
 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE :  
Marie-Annick THIVILLIER-CHIROSSEL 
 

NOMBRE DE MEMBRES : 
En exercice : 11 Présents et représenté(s) : 09 Absent(s) : 02 

 

NOMBRE DE VOIX : 
Pour : 09 Contre : 0 Abstention(s) : 0 
 

 

 
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance du 09 juillet 2024, qui est approuvé sans réserve, ni 
observation. 
 
 
ORDRE DU JOUR 
 
CCAS-2024-07 Repas des ainés 2024 
CCAS-2024-08 Colis de Noël 2024 
 
 

CCAS-2024-07 REPAS DES AINÉS 2024 

 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, après en avoir délibéré, 

 

SUR le rapport du Président, 
VU le code de l’action sociale et des familles,  
VU le code général des collectivités territoriales,  
VU sa délibération n°D-2024-03 du 08 avril 2024, portant budget 2024, 
 

ADOPTE 
 

ART. 1° : Il est décidé d’organiser un repas offert aux Ainés de CHAVANOD. 
    La date est fixée au 09 novembre 2024, à la Salle Polyvalente. 
 

ART. 2 : Sont invités les habitants nés en 1952 et avant.  
Sont également invités le Conseil d’Administration du Centre communal d’action sociale et le Conseil 
Municipal, ainsi que les présidents des associations déclarées ayant leur siège à CHAVANOD, dans la 
limite toutefois de deux personnes au plus. 
La participation est toutefois soumise à réservation, par coupon-réponse joint à l’invitation, à retourner 
en mairie avant le 31 octobre 2024. 
 

ART. 3 : Il est fait appel au traiteur « Au petit Traiteur », 40 route de la Fruitière 74650 CHAVANOD, 
pour la fourniture du repas (sauf dessert), boissons et service à table. Concernant la partie dessert, il 
est fait appel à la boulangerie « Le Délice Savoyard », 79 route de la Fruitière 74650 CHAVANOD. 
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ART. 4 : La présente dépense sera imputée sur les crédits de la section de fonctionnement du Budget 
2024 : 

– compte 623 « Publicité, publications, relations publiques » 
 
 

CCAS-2024-08 COLIS DE NOËL 2024 

 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, après en avoir délibéré, 

 

SUR le rapport du Président, 
VU le code de l’action sociale et des familles,  
VU le code général des collectivités territoriales,  
VU sa délibération n°D-2024-03 du 08 avril 2024, portant budget 2024, 
 

ADOPTE 
 

ART. 1° : Il est décidé de reconduire la distribution en 2024 de colis de Noël aux habitants de 
CHAVANOD les plus âgés, seuls ou en couple, ainsi qu’aux résidents de l’établissement d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes « Claudine Echernier ». 
 

ART. 2 : Pour les habitants à domicile et ceux placés en établissements en-dehors de CHAVANOD, il 
est décidé d’offrir un panier garni alimentaire. 
Pour les résidents de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « Claudine 
Echernier », il est décidé d’offrir un objet personnalisé, à définir prochainement. 
 

ART. 3 : Il est retenu pour ce faire l’entreprise ESPRIT GOURMET, pour un montant de prestation  
arrêté : à la somme unitaire de vingt-cinq euros et cinquante cents (25,50 €) entendue toutes taxes 
comprises pour une personne seule et à la somme de trente-neuf euros et soixante-cinq cents (39,65 
€) entendue toutes taxes comprises pour un couple, pour les paniers garnis alimentaires ; 
 

Monsieur le Maire est autorisé à signer le présent marché avec ladite, ainsi que toutes les pièces 
pouvant s’y rapporter. 
 

ART. 4 : Les présentes dépenses seront imputées sur les crédits de la section de fonctionnement du 
Budget 2024 : 

– compte 623 « Publicité, publications, relations publiques » 
 
 
Questions diverses 
 

- 11 octobre : Journée des Seniors 
o Lieu : Salle polyvalente 
o Spectacle à l’ESTY à 20h00 : JALMAV 

- Grand Annecy CIAS : 
o Bus pour consultation à CHAVANOD 
o Date : 18 novembre 2024 

 
Informations de M. le Maire : 

- Logements de Chavaroche : 
o Informations sur l’attribution des deux logements. 

- Rénovation du Presbytère : 
o Informations sur la rénovation et rappel qu’il y aura des locaux associatifs. 

- M. Fernand Beauquis : 
o Fêtera ses 100 ans dans quelques jours. 

- Visite de l’ancienne poste : 
o Prévoir une visite des membres du CCAS. 

 
La séance est levée à 20h15. 
 
 Le Secrétaire de séance Le Président 

 Marie-Annick THIVILLIER-CHIROSSEL Franck BOGEY 


